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au sommaire…

Des prévisions budgétaires 2020 en repli succédant à un bilan 2019 bien
orienté pour la commande publique locale

La commande publique locale a progressé en 2019 pour la troisième 

année consécutive…

 La hausse des dépenses BTP des collectivités territoriales a
accéléré en 2019

 Une croissance des dépenses BTP presque généralisée en
2019 pour les collectivités territoriales des différentes régions

 Après 3 années de hausses consécutives, les dépenses BTP
par habitant des collectivités territoriales ont dépassé la
tendance de longue période (2008-2019)
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 Net repli des prévisions de dépenses des collectivités
territoriales pour le BTP en 2020
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… toutefois les prévisions 2020 s’orientent à la baisse

 Un ralentissement des prévisions BTP généralisé à l’échelle
régionale, les Travaux Publics s’avèrent plus durement touchés

p. 7

Méthodologie

Cette plaquette a été réalisée sur la base des travaux du Réseau des CERC effectués à partir des données comptables transmises par
la Direction Générale des Finances Publiques (DGFiP) du Ministère de l’économie et des finances. Les dépenses BTP 2019 des
collectivités territoriales sont évaluées à partir des données d’exécution budgétaire 2019 centralisées au 31 mai 2020 par la DGFiP. Les
dépenses prévisionnelles BTP 2020 sont évaluées à partir des budgets prévisionnels des collectivités territoriales centralisés au 31
juillet 2020 par la DGFiP. Les EPIC, tels que la Société du Grand Paris, ne sont pas compris.
Les chiffres correspondants incluent donc non seulement les budgets primitifs mais aussi toutes les décisions modificatives votées
jusqu’en juillet 2020.

Les champs couverts par l’étude sont les suivants :
- au niveau géographique : France entière (France métropolitaine + DROM)
- au niveau sectoriel : Bâtiment et Travaux Publics
- au niveau du type de collectivités : conseils régionaux, conseils départementaux, communes, EPCI, syndicats.
- au niveau comptable : ensemble des lignes budgétaires (budget principal et budget annexe) relatives aux dépenses d’équipement

et d’entretien de bâtiment et travaux publics
- au niveau du type de dépenses : dépenses en maîtrise d’ouvrage directe
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596€
dépense BTP 2018 par 

habitant des collectivités 
territoriales en France
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Méthodologie
Cette plaquette a été réalisée sur la base des travaux du Réseau des CERC effectués à partir des données comptables transmises par la
Direction Générale des Finances Publiques (DGFiP) du Ministère de l’économie et des finances, regroupant l’ensemble des budgets
principaux et des budgets annexes des collectivités territoriales françaises (régions, départements, communes, syndicats) et des
établissements publics de coopération intercommunale ; les départements-régions d’outre-mer sont également inclus. Les EPIC, tels que
la Société du Grand Paris, ne sont pas compris.

Les dépenses BTP des collectivités territoriales réalisées au cours de l’année 2019 sont évaluées à partir des données d’exécution
budgétaire 2019 centralisées au 31 mai 2020 par la DGFiP. Les dépenses prévisionnelles BTP 2020 sont évaluées à partir des budgets
prévisionnels centralisés au 31 juillet 2020 par la DGFiP. Les chiffres correspondants incluent donc non seulement les budgets primitifs
mais aussi toutes les décisions modificatives votées jusqu’en juillet 2020. Ces prévisions budgétaires ne constituent pas une estimation du
montant global des travaux qui seront effectivement réalisés dans l’année 2020. D’autres décisions modificatives peuvent être votées en
cours d’année, et surtout la réalisation de certains travaux peut s’étendre sur plusieurs exercices, être reportée ou annulée.

Les données couvrent l’ensemble des comptes budgétaires relatifs aux dépenses directes d’équipement et d’entretien de bâtiment et de
travaux publics. Elles sont agrégées selon des règles élaborées conjointement entre les services compétents du Ministère et le Réseau
des CERC. Lorsque l’intitulé d’un compte n’était pas suffisamment explicite, des coefficients ont été appliqués de façon à répartir les
dépenses correspondantes entre Bâtiment et Travaux Publics.
Seules les dépenses en maîtrise d’ouvrage directe sont considérées. De ce fait, l’effort des régions et départements en faveur de l’activité
BTP est sous-estimé puisque ne sont pas pris en compte les montants des subventions d’équipement versées par ces collectivités à
d’autres entités (leur prise en compte aurait généré des doubles comptes dans l’estimation globale des montants des dépenses
régionales).

Les dépenses par habitant sont calculées grâce aux populations municipales légales en vigueur établies par l’INSEE au 1er janvier 2019.
Tous les montants financiers sont exprimés toutes taxes comprises en euros courants.
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http://www.cerc-actu.com/
https://twitter.com/GieReseauCERC

